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Les résultats des opérations financières consolidées
1999-2000

Le Discours sur le budget du 14 mars dernier prévoyait l’équilibre budgétaire pour
l’année financière terminée le 31 mars 2000 et que des surplus financiers nets de
460 millions de dollars seraient dégagés. Les résultats de la Synthèse des
opérations financières au 30 juin 2000 montrent maintenant un surplus
budgétaire de 30 millions de dollars et des surplus financiers nets de 754 millions
de dollars.

TABLEAU 1

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC
SOMMAIRE DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES CONSOLIDÉES 1999-2000(1)

(en millions de dollars)
Discours sur
le budget du

14 mars 2000
Résultats

réels Variations
Opérations budgétaires
Revenus autonomes 40 677 41 015 338
Transferts du gouvernement du Canada 6 284 6 352 68
Total des revenus 46 961 47 367 406

Dépenses d’opérations − 39 573 − 39 965 − 392
Service de la dette − 7 388 − 7 372 16

Total des dépenses − 46 961 − 47 337 − 376

Surplus (déficit) budgétaire 0 30 30

Opérations non budgétaires
Placements, prêts et avances − 1 755 − 2 022 − 267
Immobilisations − 372 − 359 13
Régimes de retraite 1 629 1 740 111
Autres comptes 958 1 365 407
Excédent non budgétaire 460 724 264

Surplus (besoins) financiers nets 460 754 294
Opérations de financement
Variation de l’encaisse 2 182 2 246 64
Variation de la dette directe 184 − 169 − 353
Fonds d’amortissement des régimes

de retraite − 2 826 − 2 831 − 5
Total du financement des opérations −−−− 460 −−−− 754 −−−− 294

N.B.: Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de
financement. Pour la variation de l’encaisse, un montant négatif indique une augmentation et un
montant positif une réduction.

(1) Selon la structure budgétaire et financière en vigueur pour l’exercice financier 2000-2001.
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Les opérations budgétaires

Pour les fins d’analyse, on peut diviser les révisions en deux parties : d’abord
celles qui concernent le gouvernement lui-même (Fonds consolidé du revenu) et
ensuite, celles qui concernent les organismes dont les résultats sont consolidés
avec ceux du gouvernement depuis la réforme comptable mise en œuvre à
compter de 1997-1998.

TABLEAU 2

VARIATIONS PAR RAPPORT AUX PRÉVISIONS DU BUDGET DU 14 MARS 2000
(en millions de dollars)

Fonds
consolidé
du revenu

Organismes
consolidés Total

Revenus autonomes
- excluant les entreprises du gouvernement 16 121 137
- entreprises du gouvernement 201  201
Transferts fédéraux 46 22 68

Total des revenus 263 143 406
Dépenses d’opérations − 398 6 − 392
Service de la dette − 27 43 16

Total des dépenses −−−− 425 49 −−−− 376

Variation totale −−−− 162 192 30

Fonds consolidé du revenu

En excluant les révisions à l’égard des organismes consolidés, la prévision de
revenus est révisée à la hausse de 263 millions de dollars et celle des dépenses
de 425 millions de dollars.

Le niveau des revenus autonomes, en excluant les entreprises du gouvernement,
est 16 millions de dollars plus élevé que celui annoncé lors du Discours sur le
budget du 14 mars dernier, bien que la répartition par source diffère quelque peu
de celle qui avait été prévue. En effet, des revenus supplémentaires de
83 millions de dollars ont été observés à l’égard des cotisations au Fonds des
services de santé et de 68 millions de dollars à l’égard de l'impôt des sociétés, en
raison de la progression plus forte que prévu des salaires et traitements et des
profits des corporations. Par ailleurs, les revenus de taxes de vente ont été moins
élevés qu'anticipé de 107 millions de dollars, ce qui reflète essentiellement une
progression de l'assiette taxable moins importante que prévu. Un ensemble
d’autres sources de revenus ont également contribué à réduire les revenus
autonomes de 28 millions de dollars.

Les résultats définitifs des revenus provenant des entreprises du gouvernement
montrent une révision à la hausse de 201 millions de dollars par rapport à la
prévision du dernier budget. Cette variation s’explique par une hausse de leurs
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bénéfices nets, dont 68 millions de dollars pour Hydro-Québec, 46 millions de
dollars pour Loto-Québec et 85 millions de dollars pour les autres entreprises du
gouvernement.

La hausse de 46 millions de dollars des transferts du gouvernement du Canada
résulte essentiellement d’un ajustement final non prévu de 14 millions de dollars
à l’ancien programme RAPC et d’une somme additionnelle de 22 millions de
dollars à l’entente relative au marché du travail.

En ce qui concerne les dépenses d’opérations, les résultats montrent une
révision à la hausse de 398 millions de dollars. Cette hausse provient
principalement de dépenses plus élevées que prévu au dernier budget dans le
secteur de la Santé et des Services sociaux. Une bonne partie de ces dépenses
additionnelles ont été encourues pour assurer l’équilibre budgétaire des
établissements du réseau. Par ailleurs, les dernières ententes salariales ont
engendré des dépenses supérieures à celles prévues au moment du budget.

La révision à la hausse de 27 millions de dollars du service de la dette par rapport
aux données préliminaires présentées au budget 2000-2001 est due
essentiellement au rendement plus élevé que prévu sur les sommes déposées à
la Caisse de dépôt et placement du Québec à l’égard du rachat de crédits de
rente par les employés. Ce rendement est imputé aux intérêts sur le compte des
régimes de retraite.

Organismes consolidés

Les organismes consolidés ont enregistré des résultats supérieurs de
192 millions de dollars à ceux prévus au moment du budget. La révision à la
hausse de 143 millions de dollars des revenus provient de nombreux organismes
consolidés, notamment le Fonds de l’assurance-médicaments et la Société
d’habitation du Québec. La révision à la baisse de 49 millions de dollars des
dépenses se retrouve essentiellement du côté du service de la dette,
principalement à la Société québécoise d’assainissement des eaux.

Les opérations non budgétaires

En ce qui a trait aux opérations non budgétaires, la révision à la hausse du
surplus financier de 264 millions de dollars par rapport aux données probables du
Discours sur le budget du 14 mars 2000, provient de l’effet conjugué de plusieurs
facteurs.

Les besoins de financement relatifs aux placements, prêts et avances ont été
révisés à la hausse de 267 millions de dollars principalement en raison des
bénéfices nets des entreprises du gouvernement qui ont été plus élevés que
prévu, ce qui a eu pour effet d’accroître la valeur des placements du
gouvernement dans ces entreprises compte tenu qu’il n’y a pas eu de versement
de dividendes correspondants.

Par ailleurs, le surplus annuel du compte des régimes de retraite est supérieur de
111 millions de dollars aux résultats préliminaires présentés dans le Discours sur
le budget, en raison notamment de contributions du gouvernement à titre
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d’employeur plus élevées que prévu et de l’effet du rendement plus élevé des
dépôts effectués par les employés pour le rachat de crédits de rente sur le
compte des régimes de retraite.

Enfin, les surplus financiers à l’égard des autres comptes non budgétaires
montrent un accroissement de 407 millions de dollars. Ces «autres comptes», qui
comprennent notamment les espèces et effets en main, les chèques en
circulation, les comptes à recevoir et les comptes à payer, peuvent connaître des
fluctuations importantes en raison de la variabilité des encaissements et des
déboursés du gouvernement.

Ainsi, globalement, les révisions apportées aux opérations budgétaires et non
budgétaires ont donné lieu à une augmentation de 294 millions de dollars des
surplus financiers nets par rapport à la prévision du budget du 14 mars dernier.

Les opérations de financement

Les opérations de financement sont révisées à la baisse de 294 millions de
dollars par rapport à la prévision du Discours sur le budget.

La révision de la variation de la dette directe de 353 millions de dollars est
principalement attribuable à des remboursements plus élevés que prévu en vertu
de conventions d’échange de taux d’intérêt et de devises et à des emprunts sous
forme de produits d’épargne moins élevés que prévu.

La réduction de 64 millions de dollars du niveau de l’encaisse au 31 mars 2000
résulte du niveau d’encaisse moins élevé que prévu de 252 millions de dollars
pour le Fonds consolidé du revenu et des résultats meilleurs qu’anticipé à l’égard
des organismes consolidés qui ont eu pour effet d’augmenter globalement leur
encaisse de 188 millions de dollars.
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Les prévisions des opérations financières consolidées
2000-2001

La prévision de déficit zéro pour l’année financière 2000-2001, établie lors du
Discours sur le budget du 14 mars dernier, est maintenue. La prévision des
besoins financiers nets demeure également inchangée à 474 millions de dollars.

TABLEAU 3

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC
SOMMAIRE DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES CONSOLIDÉES 2000-2001
(en millions de dollars)

Discours sur
le budget du

14 mars 2000
Prévisions

révisées Variations
Opérations budgétaires
Revenus autonomes 40 947 41 247 300
Transferts du gouvernement du Canada 7 306 7 306 

Total des revenus 48 253 48 553 300

Dépenses d’opérations − 40 828 − 41 003 − 175
Service de la dette − 7 425 − 7 550 − 125
Total des dépenses − 48 253 − 48 553 − 300

Surplus (déficit) budgétaire 0 0 

Opérations non budgétaires
Placements, prêts et avances − 871 − 921 − 50
Immobilisations − 435 − 435 
Régimes de retraite 1 726 1 726 
Autres comptes − 894 − 844 50

Excédent non budgétaire −−−− 474 −−−− 474 

Surplus (besoins) financiers nets −−−− 474 −−−− 474 

Opérations de financement
Variation de l’encaisse 1 160 908 − 252
Variation de la dette directe 1 191 1 443 252
Fonds d’amortissement des régimes

de retraite − 1 877 − 1 877 

Total du financement des opérations 474 474 

N.B.: Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de
financement. Pour la variation de l’encaisse, un montant négatif indique une augmentation et un
montant positif une réduction.
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Les opérations budgétaires

Les revenus budgétaires

Au chapitre des revenus budgétaires, le Discours sur le budget prévoyait des
revenus autonomes de 40 947 millions de dollars et des transferts du
gouvernement du Canada de 7 306 millions de dollars; la prévision des revenus
autonomes est révisée à 41 247 millions de dollars alors que celle des transferts
fédéraux est inchangée.

TABLEAU 4

REVENUS BUDGÉTAIRES
VARIATIONS PAR RAPPORT AU BUDGET DU 14 MARS 2000
(en millions de dollars)
Revenus autonomes 300

Impôt sur le revenu des particuliers 175
Fonds des services de santé 40
Impôts des sociétés 50
Carburants − 15
Entreprises du gouvernement 50

Transferts fédéraux 

Total 300

Les prévisions des revenus provenant de l’impôt sur le revenu des particuliers et
des cotisations au Fonds des services de santé sont augmentées de 175 millions
de dollars et de 40 millions de dollars respectivement. Ces révisions découlent
principalement de la croissance plus forte que prévu de l’emploi et de la
rémunération.

Aux impôts des sociétés, la prévision de revenus est majorée de 50 millions de
dollars en raison d’une amélioration des perspectives quant à la croissance des
bénéfices des entreprises. Ces revenus additionnels se matérialiseront en fin
d’exercice financier alors que les sociétés remettront un solde correspondant à la
différence entre l’impôt à payer pour l’année 2000 et la somme des acomptes
mensuels qu’elles ont déjà versés.

Par ailleurs, le maintien de prix de l’essence et du diesel plus élevés qu’anticipé
entraîne une révision à la baisse des volumes consommés de ces produits de
sorte que la prévision des revenus de la taxe sur les carburants est révisée à la
baisse de 15 millions de dollars.

La prévision des revenus des entreprises du gouvernement est révisée à la
hausse de 50 millions de dollars suite à l’augmentation du bénéfice prévu
d’Hydro-Québec. Cette révision est attribuable au raffermissement des ventes
d’électricité en raison d’une conjoncture économique plus forte que prévu.
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Les dépenses budgétaires

La prévision des dépenses budgétaires est maintenant révisée à 48 553 millions
de dollars, soit une hausse de 300 millions de dollars par rapport au dernier
budget.

Les dépenses d’opérations sont révisées à la hausse de 175 millions de dollars
par rapport au dernier budget pour s’établir à 41 003 millions de dollars. Cette
hausse découle de l’augmentation des dépenses de la Régie de l’assurance
maladie du Québec et s’explique principalement par l’impact des nouvelles
ententes avec les fédérations médicales conclues après le début de l’année
financière.

Quant au service de la dette consolidé, il est revu à la hausse de 125 millions de
dollars. Cette révision s’explique principalement par des taux d’intérêt plus élevés
et un dollar canadien plus faible vis-à-vis les autres monnaies que ce qui était
prévu au budget 2000-2001.

Les opérations non budgétaires

Du côté des opérations non budgétaires, la prévision de 474 millions de dollars
établie lors du Discours sur le budget demeure inchangée. Toutefois, les
prévisions de certains postes non budgétaires ont été modifiées pour tenir
compte de l’évolution des opérations au cours du premier trimestre.

D’une part, les placements, prêts et avances sont révisés à la hausse de
50 millions de dollars suite à l’augmentation prévue du bénéfice net d’Hydro-
Québec qui a pour effet d’accroître la valeur des placements du gouvernement
dans ses entreprises.

Par ailleurs, les besoins financiers prévus en mars dernier à l’égard des autres
comptes non budgétaires sont réduits de 50 millions de dollars suite
principalement à l’augmentation des encaissements prévus.

Les opérations de financement

En ce qui concerne les opérations de financement, la prévision du dernier
Discours sur le budget demeure inchangée. Toutefois, le programme d’emprunts
est augmenté de 252 millions de dollars suite à la diminution du solde de
l’encaisse au 31 mars 2000. Cette révision découle des remboursements plus
élevés que prévu effectués au cours de l’exercice 1999-2000.
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Les résultats au 30 juin 2000

Les revenus autonomes montrent une hausse de 6,6 % pour les trois premiers
mois de 2000-2001 par rapport à la période correspondante en 1999-2000,
comparativement à une croissance prévue de 0,6 % pour l'ensemble de l'année.
Cet écart est surtout attribuable à des facteurs spécifiques au premier trimestre
de l'année financière, notamment en ce qui concerne la production des
déclarations d'impôt des particuliers et les modalités de remise des impôts des
sociétés, l'impact de certaines mesures fiscales, l'ampleur des fluctuations
saisonnières de certains revenus et les augmentations non-récurrentes des
bénéfices de certaines entreprises du gouvernement. L'effet de ces facteurs sur
le taux de croissance des revenus autonomes s'atténuera en cours d'année.

Les transferts fédéraux au premier trimestre de 2000-2001 sont en hausse de
9,7 % par rapport au premier trimestre de 1999-2000. La hausse plus marquée
de 73,5 % observée au chapitre des revenus du Transfert canadien en matière
de santé et de programmes sociaux (TCSPS) résulte principalement de
l’encaissement en avril 2000, tel que prévu au budget, d’une somme de
420 millions de dollars provenant de la fiducie du TCSPS. La croissance de 9,7 %
est légèrement inférieure à celle de 15,0 % anticipée pour l’année, en raison
notamment de l’évolution des revenus des autres programmes et des paiements
de péréquation. Cette divergence s’explique par les modalités de paiement de
certains programmes ainsi que par un ajustement pour années antérieures
moindre en 2000-2001 en ce qui concerne le programme de péréquation.

En ce qui concerne les dépenses d’opérations, les résultats enregistrés au
30 juin 2000 montrent une hausse de 8,5 % par rapport aux résultats des trois
premiers mois de 1999-2000, comparativement à une hausse de 2,6 % prévue
sur une base annuelle. Cet écart s’explique premièrement par des mesures
annoncées au Discours sur le budget de mars dernier pour l’année 1999-2000,
qui sont de nature non récurrente. Par ailleurs, les résultats du premier trimestre
2000-2001 incluent des versements additionnels provenant de l’indexation
salariale accordée lors du renouvellement des conventions collectives et des
modalités de versement de certaines subventions.

Quant au service de la dette, il est en hausse de 7,7 % au premier trimestre de
l’année 2000-2001 par rapport à la même période en 1999-2000, alors que la
croissance prévue pour l’ensemble de l’année est de 2,4 %. Cette situation est
attribuable notamment au fait que les taux d’intérêt ont été plus élevés que prévu
et que le taux de change a été moins favorable que prévu au premier trimestre;
de plus, plusieurs facteurs engendrent une répartition trimestrielle de la dépense
qui diffère d’une année à l’autre.

Le sous-ministre des Finances,
Gilles Godbout
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TABLEAU 5

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC
SOMMAIRE DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES (Résultats non vérifiés)
(en millions de dollars)

1999-2000 2000-2001 Résultats au 30 juin
 Discours Variations

Résultats sur le Prévisions annuelles Variations
réels * budget révisées % 1999-2000 * 2000-2001 %

Opérations budgétaires
Revenus autonomes 41 015 40 947 41 247 0,6 9 589 10 219 6,6
Transferts du gouvernement du Canada 6 352 7 306 7 306 15,0 2 062 2 261 9,7

Total des revenus 47 367 48 253 48 553 2,5 11 651 12 480 7,1
Dépenses d'opérations -39 965 -40 828 -41 003 2,6 -11 225 -12 176 8,5
Service de la dette -7 372 -7 425 -7 550 2,4 -1 761 -1 896 7,7

Total des dépenses -47 337 -48 253 -48 553 2,6 -12 986 -14 072 8,4

Surplus (déficit) budgétaire 30 0 0  -1 335 -1 592 19,3
Opérations non budgétaires
Placements, prêts et avances -2 022 -871 -921 -102 -598
Immobilisations -359 -435 -435 10 -4
Régimes de retraite 1 740 1 726 1 726 365 472
Autres comptes 1 365 -894 -844 -820 -2 235

Excédent non budgétaire 724 -474 -474  -547 -2 365 

Surplus (besoins) financiers nets 754 -474 -474  -1 882 -3 957 

Opérations de financement
Variation de l'encaisse 2 246 1 160 908 2 770 5 040
Variation de la dette directe (1) -169 1 191 1 443 -853 -594
Fonds d'amortissement des régimes
    de retraite (2) -2 831 -1 877 -1 877 -35 -489

Total du financement des opérations -754 474 474  1 882 3 957 

N.B.: Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de financement, sauf pour les variations en
pourcentage. Pour la variation de l’encaisse, un montant négatif indique une augmentation et un montant positif une réduction.

* Les résultats de 1999-2000 présentés dans cet état des opérations financières ont été ajustés sur la base de la structure budgétaire et
financière en vigueur pour l’exercice financier 2000-2001 et ont été redressés pour tenir compte de l’impact du nouveau volet de la
politique familiale mis en vigueur en 2000-2001.

(1) La variation de la dette directe comprend les nouveaux emprunts diminués des remboursements d’emprunts.
(2) Ce fonds d’amortissement est destiné à recevoir des sommes afin de pourvoir éventuellement au versement des prestations de retraite qui

sont à la charge du gouvernement, selon les dispositions des régimes de retraite des secteurs public et parapublic. Les revenus produits
par ce fonds y sont accumulés et sont portés en diminution de la dépense d’intérêts inscrite à l’égard du passif au titre des régimes de
retraite.
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TABLEAU 6

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC
REVENUS BUDGÉTAIRES (Résultats non vérifiés)
(en millions de dollars)

1999-2000 2000-2001 Résultats au 30 juin
 Discours Variations

Résultats sur le Prévisions annuelles Variations
réels budget révisées % 1999-2000 2000-2001 %

Revenus autonomes
Impôts sur les revenus et les biens
    Impôt sur le revenu des particuliers 15 969 15 705 15 880 -0,6 3 443 3 964 15,1
    Cotisations au Fonds des services de santé 4 291 4 198 4 238 -1,2 1 106 1 180 6,7
    Impôts des sociétés (1) 3 643 4 121 4 171 14,5 808 787 -2,6

23 903 24 024 24 289 1,6 5 357 5 931 10,7
Taxes à la consommation
    Vente 6 761 7 092 7 092 4,9 2 221 2 117 -4,7
    Carburants 1 560 1 600 1 585 1,6 380 372 -2,1
    Tabac 498 510 510 2,4 138 144 4,3

8 819 9 202 9 187 4,2 2 739 2 633 -3,9
Droits et permis
    Véhicules automobiles 667 684 684 2,5 157 162 3,2
    Boissons alcooliques 139 139 139  32 36 12,5
    Ressources naturelles (2) 354 298 298 -15,8 29 34 17,2
    Autres 189 170 170 -10,1 33 38 15,2

1 349 1 291 1 291 -4,3 251 270 7,6
Revenus divers
    Ventes de biens et services 436 514 514 17,9 51 51 
    Intérêts 363 320 320 -11,8 94 116 23,4
    Amendes, confiscations et recouvrements 352 298 298 -15,3 111 78 -29,7

1 151 1 132 1 132 -1,7 256 245 -4,3
Revenus provenant des entreprises 
    du gouvernement (3)

    Société des alcools du Québec 442 477 477 7,9 103 97 -5,8
    Loto-Québec 1 289 1 193 1 193 -7,4 305 333 9,2
    Hydro-Québec 1 090 939 989 -9,3 -29 98 
    Autres 1 122 819 819 -27,0 85 195 

3 943 3 428 3 478 -11,8 464 723 55,8
Organismes consolidés 1 850 1 870 1 870 1,1 522 417 -20,1
Total des revenus autonomes 41 015 40 947 41 247 0,6 9 589 10 219 6,6
Transferts du gouvernement du Canada
Programmes
    Péréquation 4 387 4 686 4 686 6,8 1 216 1 198 -1,5
    Transfert canadien en matière de santé 
        et de programmes sociaux 1 120 1 777 1 777 58,7 415 720 73,5
    Contributions aux programmes de bien-être 11      
    FPE et autres transferts liés aux 
        accords fiscaux 11 11 11  11 11 
    Autres programmes 553 576 576 4,2 350 278 -20,6
Organismes consolidés 270 256 256 -5,2 70 54 -22,9
Total des transferts du gouvernement
    du Canada 6 352 7 306 7 306 15,0 2 062 2 261 9,7
Total des revenus budgétaires 47 367 48 253 48 553 2,5 11 651 12 480 7,1

(1) Comprend l’impôt sur les profits des sociétés, la taxe sur le capital et celle sur les primes qui en tient lieu pour les compagnies d’assurances.
(2) Comprend les ressources forestières, minières et hydrauliques.
(3) Selon la méthode modifiée de comptabilisation à la valeur de consolidation.
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TABLEAU 7

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC
DÉPENSES BUDGÉTAIRES (Résultats non vérifiés)
(en millions de dollars)

1999-2000 2000-2001 Résultats au 30 juin
 Discours Variations

Résultats sur le Prévisions annuelles Variations
Ministères et organismes réels budget révisées % 1999-2000 2000-2001 %
Dépenses d'opérations
Assemblée nationale 71 74 74 4,2 17 19 11,8
Personnes désignées par l'Assemblée nationale 41 42 42 2,4 10 10 
Affaires municipales et Métropole 1 118 1 207 1 207 8,0 358 555 55,0
Agriculture, Pêcheries et Alimentation 531 719 719 35,4 227 376 65,6
Conseil du trésor, Administration et
    Fonction publique 387 620 620 (1) 60,2 71 81 14,1
Conseil exécutif 179 60 60 -66,5 12 10 -16,7
Culture et Communications 462 433 433 -6,3 169 116 -31,4
Éducation 9 827 10 107 10 107 2,8 3 329 3 529 6,0
Emploi, Solidarité sociale 4 038 3 997 3 997 -1,0 1 312 1 189 -9,4
Environnement 257 174 174 -32,3 39 48 23,1
Famille et Enfance 1 429 1 548 1 548 8,3 474 471 -0,6
Faune et Parcs 76 103 103 35,5 18 32 77,8
Finances (excluant le service de la dette) 303 508 508 (1) 67,7 38 51 34,2
Industrie et Commerce 155 151 151 -2,6 17 25 47,1
Justice et Condition féminine 466 463 463 -0,6 125 129 3,2
Recherche, Science et Technologie 299 214 214 -28,4 35 30 -14,3
Régions 152 124 124 -18,4 31 37 19,4
Relations avec les citoyens et Immigration 170 171 171 0,6 32 43 34,4
Relations internationales 120 111 111 -7,5 26 31 19,2
Ressources naturelles 485 329 329 -32,2 101 99 -2,0
Revenu 721 615 615 -14,7 116 127 9,5
Santé et Services sociaux 14 913 15 457 15 632 4,8 3 701 4 323 16,8
Sécurité publique 699 670 670 -4,1 207 200 -3,4
Tourisme 114 53 53 -53,5 27 20 -25,9
Transports 1 578 1 444 1 444 -8,5 272 311 14,3
Travail 81 66 66 -18,5 14 15 7,1
Dépenses de programmes 38 672 39 460 (2) 39 635 2,5 10 778 11 877 10,2
Organismes consolidés 1 293 1 368 1 368 5,8 447 299 -33,1
Total des dépenses d'opérations 39 965 40 828 41 003 2,6 11 225 12 176 8,5
Service de la dette 
Fonds consolidé du revenu 6 751 6 750 (2) 6 875 1,8 1 618 1 738 7,4
Organismes consolidés 621 675 675 8,7 143 158 10,5
Total du service de la dette 7 372 7 425 7 550 2,4 1 761 1 896 7,7
Total des dépenses budgétaires 47 337 48 253 48 553 2,6 12 986 14 072 8,4

(1) Ces montants contiennent des provisions qui permettront des transferts de crédits à divers ministères et organismes au cours de l’année
financière se terminant le 31 mars 2001.

(2) Crédits initiaux déposés pour l’année 2000-2001.
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TABLEAU 8

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC
OPÉRATIONS NON BUDGÉTAIRES (Résultats non vérifiés)
(en millions de dollars)

1999-2000 2000-2001 Résultats au 30 juin
 Discours Variations

Résultats sur le Prévisions annuelles Variations
réels budget révisées $ 1999-2000 2000-2001 $

Placements, prêts et avances
Fonds consolidé du revenu
   Entreprises du gouvernement -1 981 -1 120 -1 170 811 -59 -550 -491
   Particuliers, sociétés et autres -53 235 235 288 -57 -14 43
   Municipalités et organismes
       municipaux 6 2 2 -4 5 1 -4

-2 028 -883 -933 1 095 -111 -563 -452
Organismes consolidés 6 12 12 6 9 -35 -44
Total des placements, prêts 
   et avances -2 022 -871 -921 1 101 -102 -598 -496
Immobilisations
Fonds consolidé du revenu
   Investissements nets -85 -159 -159 -74 -9 -19 -10
   Amortissement 354 343 343 -11 91 89 -2

269 184 184 -85 82 70 -12
Organismes consolidés -628 -619 -619 9 -72 -74 -2
Total des immobilisations -359 -435 -435 -76 10 -4 -14
Régimes de retraite
Contributions et cotisations 4 076 4 184 4 184 108 932 1 066 134
Prestations et autres paiements -2 336 -2 458 -2 458 -122 -567 -594 -27
Total des régimes de retraite 1 740 1 726 1 726 -14 365 472 107
Autres comptes
Fonds consolidé du revenu 1 021 -944 -894 -1 915 -1 047 -2 167 -1 120
Organismes consolidés 344 50 50 -294 227 -68 -295
Total des autres comptes 1 365 -894 -844 -2 209 -820 -2 235 -1 415
Total des opérations non budgétaires 724 -474 -474 -1 198 -547 -2 365 -1 818

N.B.: Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de financement.
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TABLEAU 9

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC
OPÉRATIONS DE FINANCEMENT (Résultats non vérifiés)
(en millions de dollars)

1999-2000 2000-2001 Résultats au 30 juin
 Discours Variations

Résultats sur le Prévisions annuelles Variations
réels budget révisées $ 1999-2000 2000-2001 $

Variation de l'encaisse
Fonds consolidé du revenu 2 325 758 506 -1 819 2 939 5 078 2 139
Organismes consolidés -79 402 402 481 -169 -38 131
Total de la variation de l'encaisse 2 246 1 160 908 -1 338 2 770 5 040 2 270
Variation de la dette directe
Fonds consolidé du revenu
   Nouveaux emprunts
       En dollar canadien 2 720 141 1 283 1 142
       En dollar américain 2 200   
       En euro 217   
       En yen japonais 57   
       Variation de la dette résultant de
           transactions d'échange de devises -5 -14  14

5 189 5 270 5 522 333 127 1 283 1 156
   Remboursements d'emprunts
       En dollar canadien -1 174 -353 -1 436 -1 083
       En dollar américain -1 843 -525 -295 230
       En yen japonais -833 -80 -206 -126
       En mark allemand -732   
       En franc français -454   
       En dollar australien -47   
       Variation de la dette résultant de
           transactions d'échange de devises -437 33 -216 -249
       Contributions au fonds d'amortissement des
           emprunts du gouvernement du Québec 11 -58 75 133

-5 509 -4 151 -4 151 1 358 -983 -2 078 -1 095
-320 1 119 1 371 1 691 -856 -795 61

Organismes consolidés
   Nouveaux emprunts 595 955 955 360 115 307 192
   Remboursements d'emprunts -444 -883 -883 -439 -112 -106 6

151 72 72 -79 3 201 198
Total de la variation de la dette directe -169 1 191 1 443 1 612 -853 -594 259
Fonds d'amortissement des régimes
    de retraite -2 831 -1 877 -1 877 954 -35 -489 -454
Total du financement des opérations -754 474 474 1 228 1 882 3 957 2 075

N.B.: Un montant négatif indique un besoin de financement et un montant positif une source de financement. Pour la variation de l’encaisse, un
montant négatif indique une augmentation et un montant positif une réduction.
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TABLEAU 10

GOUVERNEMENT DU QUÉBEC
NOUVEAUX EMPRUNTS
AU 30 JUIN 2000
(en millions de dollars)

Valeurs
Taux nominales en Montants

Dates Dates d'intérêt Prix à Rendement à millions d'unités en dollar
d'émission d'échéance (%) (1) l'investisseur (2) l'investisseur (2) monétaires canadien (3)

Fonds consolidé du revenu 
En dollar canadien $CAN
    Bons du trésor Diverses Diverses  (4) Divers Divers     (5)

    Produits d'épargne du Québec
        Obligations d'épargne Diverses Diverses Divers 100,000 Divers 36 36
        Placements transitoires Diverses Diverses Divers 100,000 Divers 5 5
        Plan d'épargne placement Diverses Diverses Divers 100,000 Divers 1 1
        Obligations Diverses Diverses Divers 100,000 Divers 145 144

187 186
    Obligations
        Obligations 2000-04-06 2009-06-01 5,500 93,517 6,447 32 30 (6)

        Obligations 2000-04-06 2026-04-01 8,500 124,719 6,514 86 107 (6) (7) 

        Obligations 2000-05-19 2026-12-01 4,500 105,034 4,184 15 15
        Obligations 2000-05-23 2005-12-01 6,500 98,702 6,785 400 395
        Obligations 2000-06-14 2026-12-01 4,500 105,142 4,177 5 5
        Obligations 2000-06-27 2032-06-01 6,250 97,157 6,461 400 389
        Obligations Régime de
            pension du Canada Diverses Diverses Divers 100,000 Divers 3 3

941 944
    Billets à moyen terme sur le
        marché canadien Diverses Diverses Divers Divers Divers 152 153

1 280 1 283
Variation de la dette résultant de
     transactions d'échange 
        de devises 

1 283
Organismes consolidés 306 307
Total des emprunts réalisés 1 590

(1) Intérêts payables semestriellement.
(2) Établi sur la base d’intérêts payables semestriellement.
(3) Les emprunts en devises étrangères apparaissent en équivalent canadien du montant encaissé en utilisant le taux de change de la Banque

du Canada à midi, à la date d’émission.
(4) Emprunt de type «zéro coupon».
(5) Représente la variation de l’encours survenue durant l’exercice.
(6) Emprunt souscrit par la Caisse de dépôt et placement du Québec.
(7) Emprunt grevé d’un fonds d’amortissement.
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Annexe

Les conventions comptables

Les transactions financières du gouvernement comprennent les opérations
budgétaires, les opérations non budgétaires et les opérations de financement.

Les opérations budgétaires regroupent les transactions afférentes aux revenus et
dépenses, y compris celles relatives à l’amortissement du coût des
immobilisations.

Les opérations non budgétaires couvrent les activités de placements, prêts et
avances, les transactions affectant les immobilisations et le compte des régimes
de retraite ainsi que la variation de certains comptes de l’actif et du passif à court
terme, à l’exception de l’encaisse.

Les opérations de financement font ressortir de quelle façon le gouvernement
comble les besoins financiers nets résultant des opérations budgétaires et non
budgétaires, à même la variation de la dette directe et celle de l’encaisse qui
comprend les espèces en banque et les placements temporaires, diminués des
emprunts temporaires. Ces opérations tiennent également compte des activités
reliées aux régimes de retraite.

Principales conventions comptables

Le gouvernement du Québec rend compte de ses opérations financières selon
les conventions ci-après énumérées. Les renseignements compris dans ses états
financiers consolidés sont fondés, lorsque requis, sur les meilleurs estimations et
jugements.

Périmètre comptable

Le périmètre comptable du gouvernement englobe les ministères, les
organismes, les entreprises et les fonds spéciaux qui doivent rendre compte de la
gestion de leurs opérations et ressources financières soit à un ministre, soit
directement à l’Assemblée nationale et qui appartiennent au gouvernement ou
sont sous son contrôle. Ils sont énumérés dans les notes complémentaires aux
états financiers consolidés.

Les opérations de nature fiduciaire exercées par certains organismes et fonds
sont exclues du périmètre comptable du gouvernement. Ces organismes et fonds
sont énumérés dans les annexes aux états financiers consolidés.
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Méthode de consolidation

Les comptes du Fonds consolidé du revenu et des autres entités comprises dans
le périmètre comptable du gouvernement, à l’exception des entreprises du
gouvernement, sont homogénéisés et combinés ligne par ligne selon les
conventions comptables décrites ci-après; les opérations et les soldes interentités
sont éliminés.

Les entreprises du gouvernement sont comptabilisées selon la méthode modifiée
de comptabilisation à la valeur de consolidation. En conséquence, la participation
dans ces entreprises est enregistrée au coût, lequel est, d’une part, ajusté
annuellement de la quote-part du gouvernement dans les résultats de ces
entreprises avec contrepartie aux revenus et, d’autre part, réduit de la part des
dividendes versés ou déclarés par l’entreprise qui revient au gouvernement. Une
entreprise du gouvernement possède toutes les caractéristiques suivantes :

a) elle constitue une entité juridique distincte ayant le pouvoir de passer des
contrats en son propre nom et d’ester en justice ;

b) elle est investie des pouvoirs financiers et administratifs nécessaires pour
mener des activités commerciales ;

c) elle a pour principale activité la vente de biens ou la prestation de services à
des particuliers ou à des organismes non compris dans le périmètre
comptable du gouvernement ;

d) elle peut, dans le cours normal de ses activités, poursuivre ses activités et
faire face à ses dettes au moyen de revenus tirés de sources non comprises
dans le périmètre comptable du gouvernement.

Revenus

Les revenus provenant des impôts sur les revenus et les biens, des taxes à la
consommation, des droits, des permis, amendes et confiscations sont
comptabilisés dans l’année financière au cours de laquelle ils sont reçus,
déduction faite des remboursements et des autres montants déductibles en vertu
de la législation pertinente. Les cotisations et les comptes émis avant la fin de
l’année financière sont portés à ces revenus.

Les revenus découlant des transferts du gouvernement du Canada sont
comptabilisés dans l’année financière au cours de laquelle ils sont reçus à ce
titre. Cependant, les réclamations émises et les estimations de revenus
provenant des transferts reliés à des programmes à frais partagés sans
compensation fiscale sont comptabilisées dans l’année financière au cours de
laquelle les dépenses s’y rattachant sont effectuées.

Les autres revenus sont comptabilisés suivant la méthode de la comptabilité
d’exercice. À l’égard des intérêts créditeurs, la comptabilisation cesse lorsque le
recouvrement du capital ou des intérêts n’est pas raisonnablement sûr.
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Dépenses

Les dépenses comprennent le coût des biens et services acquis au cours de
l’année financière à l’exception des immobilisations pour lesquelles un
amortissement annuel est comptabilisé.

Les transferts sont comptabilisés dans l’année financière au cours de laquelle
surviennent les faits qui leur donnent lieu, dans la mesure où les transferts ont
été autorisés et lorsque les bénéficiaires ont satisfait aux critères d’admissibilité.

Passif

Créditeurs et frais à payer

Comptes à fin déterminée

La Loi sur l’administration financière (L.R.Q., c. A-6) prévoit la création de
comptes à fin déterminée dans lesquels peuvent être déposées les sommes
reçues en fonction d’un contrat ou d’une entente qui en prévoit l’affectation à une
fin spécifique. Ainsi, certains montants encaissables ou payables, reliés à des
programmes à frais partagés sans compensation fiscale ou à diverses
compensations de tiers, sont inscrits dans des comptes à fin déterminée.

Congés de maladie et vacances

Les obligations découlant des congés de maladie et vacances dus aux employés
du gouvernement sont comptabilisées à titre de passif. La variation annuelle de
ce compte est portée aux dépenses.

Provision pour pertes sur les interventions financières garanties

Les obligations découlant des emprunts et autres interventions financières
garantis sont comptabilisées au passif lorsqu’une perte est probable. La variation
annuelle de cette provision est portée aux dépenses.

La provision représentant les pertes probables est évaluée en utilisant un taux
basé sur l’expérience passée en matière de pertes sur chacun des programmes
de garanties. Les garanties spéciales sont regroupées selon leur niveau de
risque.

Régimes de retraite

Les régimes de retraite gouvernementaux sont des régimes à prestations
déterminées. Dans le cadre de la préparation des états financiers du
gouvernement, les obligations au titre des prestations constituées sont évaluées
selon la méthode actuarielle de répartition des prestations au prorata des
services, selon les hypothèses les plus probables déterminées par le
gouvernement, concernant notamment l’inflation, l’intérêt et les salaires des
employés. La méthode utilisée est toutefois redressée pour tenir compte de la
façon dont les prestations sont gagnées par les salariés.
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Charge totale relative aux régimes

Le coût annuel des prestations constituées de tous les régimes y compris le coût
des modifications aux régimes ainsi que les amortissements des redressements
relatifs aux estimations découlant des gains ou pertes actuariels sont portés aux
dépenses avec contrepartie au compte «Régimes de retraite», soit le passif au
titre des régimes. Les modifications des hypothèses actuarielles font partie des
redressements relatifs aux estimations découlant des gains ou pertes actuariels.

Dans le cas du Régime de retraite des employés du gouvernement et des
organismes publics (RREGOP), du Régime de retraite des fonctionnaires (RRF),
du Régime de retraite des enseignants (RRE), du Régime de retraite de certains
enseignants (RRCE) et des transferts du RRE et du RRF au RREGOP, les
redressements relatifs aux estimations découlant des gains et pertes actuariels
sont amortis en ligne droite (méthode linéaire) sur une période correspondant à la
durée moyenne estimative du reste de la carrière active des participants à
l’ensemble de ces régimes. Les redressements relatifs aux estimations découlant
des gains et pertes actuariels des autres régimes de retraite sont toutefois
amortis sur une période correspondant à la durée moyenne estimative du reste
de la carrière active des participants à chacun des régimes.

La charge totale relative aux régimes comprend également les frais d’intérêts sur
les obligations au titre des prestations constituées avec contrepartie au passif du
compte «Régimes de retraite». Les revenus de placements du Fonds
d’amortissement des régimes de retraite formé pour pourvoir au paiement des
prestations de ces régimes sont pris en compte dans le calcul des frais d’intérêts
sur les obligations au titre des prestations constituées.

Emprunts

Les emprunts sont comptabilisés au montant encaissé lors de l’émission, ajusté
de l’amortissement de l’escompte ou de la prime pour atteindre le montant de
capital à rembourser à l’échéance. Les frais d’émission sont comptabilisés
comme frais reportés puis amortis sur la durée de chaque emprunt.

La valeur des emprunts en monnaies étrangères est ajustée selon les taux de
change en vigueur à la date de l’arrêté des comptes et les variations sont
inscrites comme gain ou perte de change non réalisé, puis amorties sur la durée
de chaque emprunt.

Les gains ou pertes sur les instruments financiers sont reportés et amortis sur la
durée restante de chaque contrat; cependant, les gains ou pertes de change sur
des contrats à court terme visant à couvrir la dette à long terme sont amortis sur
la durée restante du portefeuille d’emprunts dans la devise concernée.

Les amortissements sont calculés selon la méthode de l’amortissement linéaire, à
l’exception des escomptes et des primes qui sont amortis selon le taux de
rendement effectif de chaque emprunt.
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Avoirs financiers

Les placements temporaires sont comptabilisés au coût. Les débiteurs et les
prêts et avances sont comptabilisés initialement au coût et ramenés à la valeur
de recouvrement nette au moyen de provisions pour moins-values.

La participation dans les entreprises du gouvernement est comptabilisée selon la
méthode modifiée de comptabilisation à la valeur de consolidation.

Les autres placements à long terme sont comptabilisés au coût et sont réduits de
toute moins-value durable. Cette moins-value est imputée aux opérations de
l’année financière où elle est constatée.

Immobilisations

Les immobilisations sont des avoirs non financiers qui sont acquis, construits,
développés ou améliorés, dont la durée de vie utile s’étend au-delà de l’année
financière et qui sont destinés à être utilisés de façon durable pour la production
de biens ou la prestation de services.

Elles comprennent les terrains, les bâtiments, les aménagements tels ceux des
parcs et des bases de plein air, les réseaux complexes tels les barrages, les
canaux, les routes et les ponts, le matériel et l’équipement incluant les véhicules
et les meubles, et le développement informatique.

Les immobilisations sont comptabilisées au coût et amorties, selon une méthode
logique et systématique, sur une période correspondant à leur durée de vie utile ;
elles sont une composante de la dette nette. Le coût comprend les frais financiers
capitalisés pendant la période de construction, d’amélioration ou de
développement.

Le coût des immobilisations détenues en vertu d’un contrat de location-
acquisition est égal à la valeur actualisée des paiements exigibles. Les œuvres
d’art et les trésors historiques ne sont pas comptabilisés à titre d’immobilisations
mais sont indiqués en note aux états financiers et leur coût est imputé aux
dépenses de l’année financière au cours de laquelle ils sont acquis.

Les immobilisations acquises par donation ou pour une valeur symbolique sont
comptabilisées à leur juste valeur au moment de leur acquisition avec en
contrepartie au passif des revenus reportés qui sont virés graduellement aux
résultats de fonctionnement selon la même méthode d’amortissement et sur la
même durée que les immobilisations concernées. Cependant, les terrains sont
inscrits à leur valeur symbolique.

Les sommes reçues d’organismes non compris dans le périmètre comptable du
gouvernement pour l’achat d’immobilisations sont comptabilisées au passif à titre
de revenus reportés et virées graduellement aux résultats de fonctionnement
selon la même méthode d’amortissement et sur la même durée que les
immobilisations concernées. Toutefois, les contributions reçues pour l’achat de
terrains sont déduites du coût de ces derniers.
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